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EDITO 
Mesdames, Messieurs, Chers Concitoyens, 
 

[ΩŞǘŞ ǎŜƳōƭŜ ŘŞƧŁ ƭƻƛƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ƧŀƭƻƴƴŞ ŘŜ 
belles manifestations. Saluons nos associations qui 
se sont une nouvelle fois mobilisées pour nous offrir 
de sympathiques moments de convivialité. 
 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ Ŝǳ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
cette mandature, de la zone de loisirs de « ƭΩ Engelmatt » à la « Maison des 
Pêcheurs ηΣ ƭŜǎ hōŜǊƘŀǎƭŀŎƘƻƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ hōŜǊƘŀǎƭŀŎƘƻƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ƧƻǳƠǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ 
ont participé à ces réalisations. 
 

[ŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ bien déroulée au niveau des écoles et des 
activités péri-éducatives et nous le devons en partie à celles et ceux qui aux 
côtés des professionnels ont choisi de poursuivre leur engagement bénévole au 
service de nos enfants et de nos familles. 
 

Mais la période de rentrée, aura aussi apporté une nouvelle moins réjouissante. 
Je pense évidemment à la fermeture de notre bureau de poste. 
 

Je tiens à profiter de ces quelques lignes pour réagir vivement aux propos de 
certaines personnes mal informées qui laissent entendre que cette décision 
ǎŜǊŀƛǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ Ŝǘ ƧŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ 
si ces questions étaient effectivement du ressort des équipes municipales 
ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜΦ 
 

Nos communes ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘΩ¦ǊƳŀǘǘ ƻǳ ŘŜ {ǘƛƭƭ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎΣ ŞǘŞ 
amenées à trouver des solutions alternatives pour maintenir les services 
postaux. 
 

Vous trouverez dans ce nouveau numéro de votre journal municipal le 
communiqué du groupe « La Poste » qui vous apportera toutes les informations 
utiles à ce sujet. 
 

! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƴƻǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴŦƛƴ ǊŜƳƛǎŜǎ Ł ŎƻǳƭŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ 
après la période de restriction qui nous avait été imposée par arrêté 
préfectoral, espérons que notre environnement nous irriguera de mesures plus 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Bien fidèlement, 
 

 
Votre Maire, 
Jean BIEHLER 
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¶ Maison des pêcheurs  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǘƻǳŎƘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ 

fin. Le conseil municipal approuve la proposition de mettre en location ce nouveau 

local. Les tarifs de location sont fixés de la manière suivante : 

- Pour les associations Υ сл ϵ ǇŀǊ ǿŜŜƪ-end 

- Pour les administrés Υ мрлϵ ǇŀǊ ǿŜŜƪ-end 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ   Υ нрлϵ ǇŀǊ ǿŜŜƪ-end 
 

Une ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǊŜǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŦƛȄŞŜ Ł рл ϵ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 

ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ƳŀƴǉǳŜǊŀƛt à ses obligations. 

 

Le Conseil Municipal 
Vous voudrez bien trouver ci-dessous les principales décisions adoptées lors des dernières séances 

 

 
¶ March® de lõ®lectricit® 

La loi du 7 décembre 2010 relative à la « bƻǳǾŜƭƭŜ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ aŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ », 

dite loi NOME, a pour objectif de permettre une ouverture du marché à la concurrence.  Elle 

ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭƛōŞǊŀƭƛǎŜǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ře ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ pour 

le rendre compétitif au bénéfice du consommateur. La loi Nome prévoit à partir du 1er janvier 

2016, le maintien des tarifs réglementés de vente pour les petits consommateurs (tarifs 

bleus) et la suppression des tarifs réglementés pour les gros consommateurs dont la 

puissance souscrite est supérieure à 36Kw (tarifs verts et jaunes). 
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Dŀƴǎ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ, lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł environ 40 ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ rejoindre la Communauté de Communes de la région de Molsheim 

Mutzig et les différentes Collectivités de son territoire pour engager les négociations. 

 

¶ Urbanisme  

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ services de ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ autorisations 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ м
er
 juillet 2015 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ !ƭǳǊ, ces avantages sont supprimés.  

Dans ce contexte et au regard de la complexité qui réside dans le traitemeƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ Conseil 

Départemental du Bas-wƘƛƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

Après avoir entendu les explications données par Monsieur le Maire, le conseil municipal a décidé ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ 

Département. 

 

¶ Plan dõoccupation des sols 

!ǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ 

¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

réduction de la consƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ 

répondre à ces objectifs en tenant compte également des études menées par le Schéma de Cohérence Territorial de la 

.ǊǳŎƘŜΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  

Le POS devient alors caduc au 1er janvier 2016, dans ces conditions la commune a fait le choix ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ une cohérence adaptée à la commune 

ŘΩhōŜǊƘŀǎƭŀŎƘΦ  

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

Communauté de communes de la région Molsheim Mutzig, et les services du Département. 

 

¶ Partenariat relais Poste ð commerçant  

Dans le cadre de sa restructuration, le groupe La Poste a informé Monsieur le Maire de sa décision de fermer le bureau de 

ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhōŜǊƘŀǎƭŀŎƘΦ  !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǎǘŀǳȄΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

s'est prononcé Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǊŜƭŀƛǎ tƻǎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

http://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/electricite


  

Retrouvez le détail plus complet des délibérations du Conseil Municipal sur notre site internet 
http://www.commune-oberhaslach.fr/mairie/conseil-municipal.htm 
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Distribution des informations communales 
 

[Ŝ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 

le journal ne vous serait pas parvenu, vous pouvez vous le procurer à la mairie ou le visualiser 

directement sur notre site internet www.commune-oberhaslach.fr. De plus, si vous souhaitez 

être destinataire d'informations de dernières minutes qui ne pourrait pas paraître dans le journal 

en raison de délai trop court mais également pour vous rappeler les prochaines manifestations, 

vous avez la possibilité de laisser vos cordonnées électroniques via le site internet de la 

commune rubrique « contact / nous écrire » en indiquant votre souhait de figurer dans notre 

liste de distribution.  

Le Conseil Municipal 
Vous voudrez bien trouver ci-dessous les principales décisions adoptées lors des dernières séances. 

Les délibérations sont disponibles en intégralité sur www.commune-oberhaslach.fr et sur le panneau d'affichage public 

 

 ¶ Adjonction de vestiaires à la salle polyvalente  

Lors de la dernière réunion du Conseil MǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ !ǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǌiche en idées et propositions,  le Conseil Municipal 

ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ à 215 ллл ϵ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ !ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝǎ ǘǊavaux démarreront avant la fin de 

cette année. 

 

L'information communale 
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L'information communale 
 

Concours de fleurissement 
 

La Commune souhaite récompenser les maisons les plus joliment fleuries. Pour cela, la 
commission en charge du fleurissement a sillonné les rues du village à la recherche des plus 
belles réalisations vues de la voie publique. Les récompenses seront remises au printemps 
prochain à l'occasion d'une soirée dédiée. 
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Communiqué du groupe "La Poste" : Ouverture d'un relais poste à Oberhaslach 

 

Le Groupe La Poste a décidé de transférer ses services au Tabac-Presse JungerΣ ǎƛǘǳŞ у ǊǳŜ Řǳ bƛŘŜŎƪ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ όŁ ǇǊƛƻǊƛ ƭŜ мer décembre). 
 

Cette nouvelle forme de présence postale permettra de garantir aux habitants de la commune une proximité et une 
accessibilité optimale aux services postaux. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜƭŀƛǎ tƻǎǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modes de vie, de consommation, de déplacement. Face à la baisse de fréquentation du bureau de poste,  ces solutions 
mutualisées permettent de mieux servir la population, dans des conditions économiques viables.  
 

Le Relais poste offrira une amplitude horaire plus large, 7 jours/7 :   
-  Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h15 à 12h et de 15h à 18h30 

-  Samedi de 7h15 à 12h et de 14h30 à 17h 

-  Mercredi de 7h15 à 12h  

-  Dimanche de 9h à 12h 
 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǎǘŀǳȄ y seront disponibles : 
-  Courrier et colis 

-  Vente de timbres poste à usage courant 

-  ±ŜƴǘŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ tǊşǘ-à-tƻǎǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ /ƻƭƛǎ 

-  CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ /ƻǳǊǊƛŜǊκŎƻƭƛǎ ǎǳǊ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 

-  Dépôt des courriers/colis y compris recommandés 

-  wŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎκŎƻƭƛǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ 

-  Services Financiers  

-  wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Ł [ŀ .ŀƴǉǳŜ tƻǎǘŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭƛǾǊŜǘ ! tƻǎǘŞǇŀǊƎƴŜΣ ƭƛƳƛǘŞ Ł 
мрлϵ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ т ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇǘŜ όwŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩhōŜǊƘŀǎƭŀŎƘύΦ La confidentialité 
Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ  

 

Les Relais Poste sont des points de contact à part entière pour lesquels La Poste investit : les responsables sont formés 
Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘΦ [ŀ tƻǎǘŜ ǊŞƳǳƴŝǊŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ Ŝƴ 
ƭǳƛ ǾŜǊǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ǉƻǎǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 
!ǾŜŎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǎǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘŜ ƘŜǳǊŜΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être effectuées en ligne : affranchissement de courrier et colis, envoi de lettre recommandée, achat de produits postaux, 
opérations banŎŀƛǊŜǎΧ  
 
En Alsace, La Poste compte 426 points de contact dont 92 Agences Postales et 116 Relais Poste, chez un commerçant ou 
ŀǊǘƛǎŀƴΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ : plus de 90% des clients et commerçants 
interrogŞǎ ǎΩŜƴ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ όōŀǊƻƳŝǘǊŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлмпύΦ 

Concours de décoration de Noël 
 

Noël approche à grand pas et comme le veut la tradition en Alsace, les décorations font 
partie intégrante du paysage hivernal. La Commune souhaite mettre en avant les plus 
belles réalisations. A votre libre imagination (pour information le thème de la Commune 
portera sur les lutins et les fées aux couleurs rouge/or et blanc) et rendez-vous en 
décembre prochain !  



  

Rappel sur la taille des haies et autres végétaux 

Il est rappelé qu'il appartient aux propriétaires de tailler leurs haies en bordure du domaine public, 

sur trottoir ou allée, à l'aplomb des limites de propriété. {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ стм Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾil, les haies 

ou arbres situés le long la voie publique ne peuvent atteindre une hauteur supérieure à 2 mètres 

sauf si elles se trouvent à plus  de 2 mètres ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ.  

L'information communale 
 

Ecole : rentrée des classes 
 

Mardi 1er septembre dernier, les enfants d'Oberhaslach reprenaient le chemin de l'école, l'occasion de 

faire le point sur la composition des classes à l'école maternelle cette année : 
 

- La classe des petits/tout petits  avec Mme Hélène FRITSCH  (4 enfants de 2 ans et 19 de 3 ans) ; 

- La classe des moyens    avec Mme Stéphanie CHRIST  (24 enfants) ; 

- La classe des grands    avec Mme Valérie PATOOR, Directrice (23 enfants) 

Et toujours pour les aider au quotidien Mmes Alexandra LECIGNE/HUGUENIN (Atsem) et  

Laure RAMIREZ (aide maternelle) ! 
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Du côté de l'école primaire, млт ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ pour cette rentrée 2015, répartis comme suit : 

- au CP   18 élèves avec Mmes Anne LUNATI et Marina DOLLÉ (les jeudis) ; 

- au CE1  20 élèves avec Mme Nathalie DA SILVA les lundis et mardis et Mme Elise GALAND les jeudis et  

  vendredis ; les mercredis étant partagés ; 

-au CE2  20 élèves avec Mme Yolande ILLER ;  

- au CM1  24 élèves avec Mme Elise BURG ; 

- au CM2  25 élèves avec M. Alain LANG (directeur de l'école) et Mme Jessica THAON les lundis. 
 

Cette année, les élèves vont pouvoir profiter pleinement des 13 ordinateurs portables achetés par la municipalité 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ aƻƴǎƛŜǳǊ [!bD Ŝt son équipe tiennent à remercier vivement les membres 

du conseil municipal pour cet achat. 

 

Entretien des châteaux du Nideck 

Le Club Vosgien en collaboration avec les association des "Chateaux forts vivants" et "Amis du Nideck" organisent une 

journée de nettoyage sur le site du Château du Nideck. Si vous aussi vous êtes un amoureux de la nature et de notre 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭΣ ǾŜƴŜȊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ мл ƻŎǘƻbre 2015 à 9h00 sur le parking de la maison forestière 

Řǳ bƛŘŜŎƪΦ wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩhōŜǊƘŀǎƭŀŎƘ ŀǳ  лоΦууΦрлΦфлΦмрΦ 

 Association "YOGA pour tous" 
 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ "Yoga Pour Tous" nouvellement implantée dans la vallée de la Hasel vous propose des séances de Yoga 

ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǘƛōŞǘŀƛƴŜΦ {Ŝƭƻƴ aŀŘȅ {ŎƘƴŜƛŘŜǊǎΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

développe: « Une détente profonde du système nerveux, un apaisement mental, la concentration et une vitalité 

intérieure et physique ». Les cours ont lieu à la Maison des Associations : le lundi de 9h30 à 11h00, le mercredi de 12h15 

à 13h45 et le jeudi de 19h00 à 20h30. 

Contact et renseignements : Mady Schneiders au 06.82.39.40.99 ou au 03.88.62.22.10 ou  madyschneiders@orange.fr 
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Retour en image sur l'été 
 

Fête de la musique 2015 et inauguration de la Zone de loisirs de L'Engelmatt !  
 

[ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ 9ƴƎŜƭƳŀǘǘΣ s'est déroulée lors de la fête de la musique et a remporté un vif succès grâce à la 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ bénévoles. 

[ŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇŞǊƛǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊǘ ƳǳǎƛŎŀƭ interprété ǇŀǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ 

Niederhaslach. Après le repas pour lequel les pompiers nous avaient préparé des sangliers à la broche offerts en partie par les chasseurs (de 

notre ban communal)Σ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ Château bƛŘŜŎƪ ǉǳƛ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ǘƻƴ Ŝƴ ŘŞƳŀǊǊŀƴǘ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi au cours duquel des solistes et groupes 

nous ont fait profiter de leurs talents musicaux. 

Il était également possible de se divertir en disputant des matchs de tennis de table grâce au matériel mis à disposition par le club du village 

ou encore en profitant du terrain de pétanque sur lequel un club nous a fait profiter de son expérience. 

Les plus jeunes ont été enchantés de trouveǊ ŘŜǎ ǎƭŀŎƪƭƛƴŜ ǇƻǳǊ ƧƻǳŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊƛǎǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǘȅǊƻƭƛŜƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ Parc 

d'Aventure du Nideck qui a assuré sans relâche durant 4 heures cette activité très prisée.  

/ŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŀǳǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǊŜǊ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ǊŞŀƭƛsées au cours de certains ateliers péri-éducatifs : chants en Alsacien, 

exposition de photos et de bricolage par les ateliers alsaciens, photos et arts plastique. Nous remercions les animateurs des APE pour leur 

investissement. 

9ƴ Ŧƛƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi nous avons été rejoints par le groupe "Les 3 dénicheurs" qui a animé la soirée avec des chansons  françaises pendant que 

nous profitions des tartes flambées proposées par le comité des fêtes ou des saucisses grillées (cuites sur notre nouveau barbecue) par 

ƭΩassociation des Amis du Nideck. 

De nombreux habitants nous ont encouragé à renouveler ce type de manifestation pour laquelle la plupart avaient apporté soit un apéritif, 

ǎƻƛǘ ǳƴ ŘŜǎǎŜǊǘ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ et à l'ambiance très chaleureuse que nous avons connue. 
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Élection de Miss Bas-Rhin 2015 

 

Le 28 mai 2015 à Oberhaslach a eu lieu l'élection de Miss Bas-Rhin organisée par le comité Miss Alsace pour Miss France et présidée par 

Claudia FRITTOLINI (ancienne Miss Alsace 1987 et 1
ère

 dauphine Miss France 1988) en partenariat avec le comité des fêtes.  

Laura MULLER originaire de Sélestat a été élue Miss Bas-Rhin ce jour là, elle est devenue depuis Miss Alsace 2015. 

 

 

Retour en image sur l'été 
 

Le Trail de la Hasel 
Photo : Ski-Club 

 

Photos : Orane KIENTZ Les bénévole du Comité des fêtes 



 

  

Retour en image sur le Messti 
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Photo : Nicolas BOCK 

Photo : Nicolas BOCK 

Les chars fleuris des associations du village 
Photo : Nicolas BOCK 

Un grand merci à Oscar, Romain et Marine pour l'animation 
musicale du vendredi soir 
Photo : Commune 

Les Conscrits avec Kasia RISPOLI (Miss Messti) et  
Théo FICHTER (Misster Messti) 
Photo : Commune 

Inauguration & Ouverture des festivités 
Photo : Commune 
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"Classe"  des pêcheurs, les bénévoles du Messti 
Photo : Amicale de Pêche 

Classe 1978 
Photo : Pierrick KARTNER 

Retour en image sur le Messti 
 

Classe 1957 
Photo : Pierrick KARTNER 

Classe 1967 
Photo : Pierrick KARTNER 

Classe 1988 
Photo : Pierrick KARTNER 

Classe 1968 
Photo : Pierrick KARTNER 

Classe 1958 
Photo : Pierrick KARTNER 



 

  

L'association de pêche d'Oberhaslach fait partie de la vie associative depuis bien des années, elle a su évoluer pour 

aboutir aujourd'hui à la Maison des Pêcheurs ! L'étang, creusé en 1969, a vu sa première pêche en 1970 : le début 

d'une grande histoire ! Ce sont d'ailleurs deux villageois qui sont à l'origine de la création de l'amicale M. Joseph 

BRAUN (Président) et M. Gilbert ANTZLINGER (secrétaire - trésorier). Gilbert se souvient, avec plaisir, qu'à l'époque 

il pouvait y avoir plus de 150 pêcheurs autour de l'étang : soit 1m par pêcheur!  

 
Aujourd'hui un nouveau Président a pris la relève : Eric WIDMAIER qui fait partie de l'association depuis les années 
90. A l'époque, avec des amis, dont Florent RIEGERT qui en avait la Présidence, leur but était de passer du bon 
temps à pêcher, de partager des techniques, de faire découvrir, à ceux qui le souhaitaient, le monde piscicole et 
surtout de partager tous ensemble une passion commune. C'est d'ailleurs ce même leitmotiv qui a fait naître ce 
nouvel espace de vie. En effet, comme on a pu le voir ces derniers temps, l'endroit a bien changé : il y a eu le temps 
de la nouvelle construction, de la mise en place de la charpente...puis le temps des travaux intérieurs (placo, 
peinture...).  
Bien sur tout cela n'aurait pas été possible sans l'aide de la commune, l' implication des différents professionnels du 
village, les bénévoles, les encouragements de chacun ! Et c'est toutes ces personnes que nous tenons encore une fois 
à remercier !  
 
Cette année l'association a également remis le pied à l'étrier pour participer à la vie associative :  
- Organisation du messti : la traditionnelle paëlla du vendredi soir, le feu d'artifice avec la participation des forains ;  
- Inauguration de la maison des pêcheurs : repas, première pêche... 

 
Nous continuerons sur cette lancée en organisant des pêches dès l'année prochaine et comptons sur votre présence 

et votre bonne humeur habituelle! D'ailleurs si nos activités sont susceptibles de vous intéresser nous avons créé 

une page Facebook où toutes les actualités seront diffusées ! 

 

A très bientôt, 

L'amicale de pêche 
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Coup de projecteur sur lõAmicale de P°che 
Bienvenue à la Maison des pêcheurs ! 

 

Texte : Amicale de Pêche (03.88.50.92.36) 

Amicale de Pêche Oberhaslach 
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